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S’éduquer à une conscience critique…

Naissance citoyenne

« On ne peut pas, aujourd’hui… »
Dénégation de leur identité de femme…
… abdiquant leur pouvoir (leur droit) 
d’enfanter…
« Mon gygy est formidable ! »
« J’ai été accouchée par une merveilleuse
sage-femme ! »
« Naissance industrielle »
D’où vient ce « clonage » des esprits ?

pelcha01
Zone de texte
Cette présentation a été effectuée le 29 novembre 2004, au cours de la journée « Obstétrique et santé publique : élargir les perspectives sur les réalités de la naissance » dans le cadre des Journées annuelles de santé publique (JASP) 2004. L'ensemble des présentations est disponible sur le site Web des JASP, à l'adresse http://www.inspq.qc.ca/jasp/archives/.
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Le sentiment d’insécurité influe sur…
dilatation du col de l’utérus
intensité et l’efficacité des contractions
sensation de douleur
durée de son accouchement

La peur est une 
« maladie psychique nosocomiale »…
… dans un contexte familial et culturel propice à la 
« contamination »

le champ sémantique de la pathologie
la soumission au savoir techno-médical

La peur, maladie contagieuse…

Naissance citoyenne

« Les mamans qui refusent la péridurale sont en général 
moins obéissantes »
Article L 1111-4 du Code de la santé publique (France) :

o Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu 
des informations et des préconisations qu’il lui fournit, les décisions 
concernant sa santé. Le médecin doit respecter la volonté de la 
personne après l’avoir informée des conséquences de ses choix.

Si la volonté de la personne de refuser ou d’interrompre un traitement 
met sa vie en danger, le médecin doit tout mettre en œuvre pour la 
convaincre d’accepter les soins indispensables. Aucun acte médical ni 
aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et 
éclairé de la personne et ce consentement peut être retiré à tout 
moment.

Le droit
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Article 32 du code de déontologie médicale, en référence à 
l’arrêt Mercier du 20 mai 1936 :
o La conscience professionnelle du médecin implique attention 

minutieuse, disponibilité et compétence, ainsi qu’une juste 
appréciation des limites de cette compétence. Elle est conscience 
aux deux sens du terme : perception lucide d’une situation 
(médecin conscient) et honnêteté du comportement (médecin 
consciencieux) : « Fais pour autruy ce que tu voudrois qu’on fist en 
ton endroict » disait Ambroise Paré, mais ce conseil ne doit pas 
être un prétexte pour décider, à la place du malade, ce que le 
médecin juge bon pour lui, suivant un paternalisme même bien 
tempéré.

Un contrat est fait pour satisfaire et protéger les deux
parties…

Le contrat de soins

Naissance citoyenne

Trois « niveaux de réalité »
Dans les banlieues « chaudes » :
1. Les résidents
2. Les non-résidents + les médias
3. Les scientifiques

Dans les maternités :
1. Les parents
2. Le personnel soignant + les médias
3. Les scientifiques

La sécurité
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Incarcération

« Il ne faut pas faire peur aux femmes ! »

La naissance en cage

Naissance citoyenne

« Démédicaliser » la naissance
Décroissance conviviale (S. Latouche)
Conscience critique de la réalité sociale (P. Freire)

Se réapproprier la naissance

Problématiser revient à engager une population entière dans le 
projet de codifier la réalité dans son ensemble, au moyen de 
symboles qui permettent ensuite aux gens d’exercer une 
conscience critique […] et de devenir des agents de 
transformation de leur réalité sociale. C’est alors qu’ils 
deviennent des sujets, et non plus seulement des objets, de leur 
propre histoire.
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1) Reconstruire le tissu social
Listes, réseaux…

o Naissance, MAMANliste…
o Re-Co-Naissances
o Lettre-périnatalité

Rencontres, forums de libre parole…
2) Information juridique et scientifique, soutien juridique 

(AFAR)
3) « Lobbying » auprès des autorités sanitaires

Collectif interassociatif autour de la naissance (CIANE)
Intervient dans diverses commissions, notamment pour la mise en 
place de nouvelles recommandations de pratique clinique et la 
diffusion de l’information en direction des usagers.
L’AFAR fournit le « référentiel scientifique ».

Se réapproprier la naissance

Naissance citoyenne
http://afar.info/articles/ASPQ04/NaissanceCitoyenne.pdf

Bernard Bel   afar@fraternet.org

Rapport Bréart-Puech-Rosé (France, septembre 2003) :
Il est fondamental que les femmes enceintes et leur partenaire 
aient un rôle actif dans le choix de leur filière de soins, du lieu 
de leur accouchement et de l’organisation du post-partum.

On ne se bat pas pour être libre, mais parce qu’on l’est déjà.
(Jean Cavaillès)

S’éduquer à une conscience critique…




